
 

 

www.allschwil.ch 

Administration communale d'Allschwil 
Contrôle des habitants 
 
      
 

 

Inscription à Allschwil 

Vous avez déménagé à Allschwil? Nous vous souhaitons la bienvenue dans notre 
commune ! Veuillez noter que vous devez vous inscrire chez nous dans les 14 jours 
suivant votre emménagement. Pour vous inscrire dans notre commune, nous avons 
besoin des documents suivants pour vous ou pour chaque personne à inscrire : 

 
Arrivée depuis le canton de 
Bâle-Campagne (BL) 

Arrivée depuis un autre 
canton (hors BL) 

Arrivée depuis l’étranger 
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   Passeport ou carte d’identité 
 Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 
  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 
  Attestation d’assurance 

maladie suisse 

 Inscription possible en ligne: 

www.edemenagement.swiss 

  Passeport ou carte d’identité 
  Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 

  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 

  Attestation d’assurance 

maladie suisse 

 Inscription possible en ligne: 
www.edemenagement.swiss 

 Document d’état civil 

 Passeport ou carte d’identité 
  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 
  Arrivée depuis l’Allemagne, la 

France ou l’Autriche : Attestation 
de départ de votre ancienne 
commune de résidence 
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  Document d’état civil¹ 
  Permis de séjour 

  Passeport ou carte d’identité 

  Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 

  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 

  Attestation d’assurance 

maladie suisse 

Inscription possible en ligne: 
www.edemenagement.swiss 

  Document d’état civil¹ 
  Permis de séjour 

  Passeport ou carte d’identité 

  Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 

  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 

  Attestation d’assurance 

maladie suisse 

 Inscription possible en ligne: 
www.edemenagement.swiss 

  Document d’état civil 
  Passeport ou carte d’identité 

  Arrivée depuis France, 

Allemagne ou Autriche: Attestation 

de départ de votre ancienne 

commune de résidence 

  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 

  Contrat de travail 
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)   Document d’état civil¹ 
  Permis de séjour 
  Passeport 
  Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 
  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 
  Attestation d’assurance 

maladie suisse 

 Inscription possible en ligne: 
www.edemenagement.swiss 

  Document d’état civil¹ 
  Permis de séjour 
  Passeport 
  Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 
  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 
  Attestation d’assurance 

maladie suisse 
 

  Document d’état civil 
  Passeport 

  Arrivée depuis France, 

Allemagne ou Autriche : 

Attestation de départ de votre 

ancienne commune de résidence 

  Contrat de location ou d’achat 

de logement² 

  Contrat de travail 
  Autorisation de délivrance de 

visa 

Remarques importantes : 
1) Seulement si aucune inscription n’est enregistrée dans le registre d’état civil suisse (Infostar). Les documents d’état civil acceptés 
comprennent, par exemple, le livret de famille, l’acte de naissance, l’acte de mariage, le jugement de divorce avec attestation de force 
exécutoire, etc. Important : Les noms des parents doivent être mentionnés. 

2) Seuls les documents signés légalement sont acceptés. En cas de sous-location, une confirmation écrite de l’administration immobilière ou 
du propriétaire est requise. 

En cas d’arrivée de l’étranger, une attestation de souscription à une assurance maladie suisse ou une exemption de l’obligation d’assurance 
maladie en Suisse doit être présentée dans un délai de 90 jours après la date d’arrivée. 
 

Les changements d’adresse ou les déménagements à l’intérieur d’Allschwil doivent également être signalés dans un délai de deux semaines 

après l’événement. Nous vous recommandons d’effectuer cette démarche en ligne sur www.edemenagement.swiss 
 

Pour l’inscription des enfants mineurs, une déclaration de consentement de l’autre parent, accompagnée d’une copie de son document 
d’identité, doit être fournie. 
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